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 36. Menaces contre la paix et la sécurité internationales 
 

 Durant la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu six séances et publié une déclaration de 

sa présidente au titre de la question intitulée « Menaces 

contre la paix et la sécurité internationales ». Cinq de 

ces séances ont pris la forme de séances d’information 

et une a été tenue aux fins de l’adoption d’une 

décision575. On trouvera dans le tableau ci-après de 

plus amples informations sur les séances, notamment 

sur les participants, les orateurs et les décisions.  

 En 2018, au titre de cette question, le Conseil a 

examiné des problèmes concernant le lien entre la lutte 

antiterroriste et la criminalité transnationale organisée, 

ainsi que le mandat de l’Équipe d’enquêteurs des 

Nations Unies chargée de concourir à amener 

Daech/État islamique d’Iraq et du Levant à répondre de 

ses crimes, constituée en application de la résolution 

2379 (2017) et les premiers travaux de l’Équipe. 

Rompant avec la pratique établie, le Conseil a 

également examiné des questions concernant 

directement des conflits et des régions particulières, à 

savoir la situation au Moyen-Orient, en concentrant 

son attention sur le conflit en République arabe 

syrienne et sur la question palestinienne. En ce qui 

concerne la République arabe syrienne, les débats 

étaient axés sur une attaque chimique qui aurait été 

perpétrée à Douma le 7 avril 2018, sur le 

bombardement de cibles militaires syriennes auquel 

auraient procédé les États-Unis, la France et le 

Royaume-Uni le 13 avril 2018, ainsi que sur les 

activités de la mission d’établissement des faits de 

l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques 

en République arabe syrienne et les moyens par 

lesquels le Conseil pouvait garantir l’application du 

principe de responsabilité dans ce contexte. S’agissant 

de la question palestinienne, les membres du Conseil 

ont évoqué l’escalade de la violence entre Israël et 

Gaza en mai 2018 et la situation humanitaire globale à 

Gaza. 

 Au sujet de la lutte antiterroriste, le 8 mai 2018, 

le Conseil a publié une déclaration de sa présidente 

dans laquelle il a exprimé de nouveau sa préoccupation 

quant aux liens étroits qui existaient entre le terrorisme 

international et la criminalité transnationale organisée, 

engagé fortement les États Membres et les 

organisations régionales, sous-régionales et 

internationales à améliorer la coopération et les 

stratégies visant à empêcher les terroristes de tirer 

profit d’activités de criminalité transnationale 
__________________ 

 575 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

organisée, ainsi qu’à se donner les moyens de sécuriser 

les frontières de façon à pouvoir enquêter sur les 

terroristes et leurs complices au sein des groupes 

criminels transnationaux et les poursuivre en justice, et 

à continuer de mener des recherches pour mieux 

comprendre la nature et l’étendue desdits liens576. Dans 

la déclaration, le Conseil a également demandé aux 

États Membres d’empêcher les terroristes de profiter 

du produit de la criminalité transnationale organisée et 

de recevoir l’appui de groupes criminels 

transnationaux organisés et d’empêcher la circulation 

de terroristes en effectuant des contrôles efficaces aux 

frontières577. Il a en outre encouragé l’Organisation des 

Nations Unies et les organisations régionales et sous-

régionales à continuer d’aider les États Membres à 

renforcer leurs capacités et de mettre en commun leurs 

bonnes pratiques en vue de prévenir et combattre le 

terrorisme pouvant tirer parti de la criminalité 

transnationale organisée578. 

 En ce qui concerne les activités de l’Équipe 

d’enquêteurs des Nations Unies chargée de concourir à 

amener Daech/État islamique d’Iraq et du Levant à 

répondre de ses crimes, le 4 décembre 2018, après 

avoir soumis le premier rapport sur les activités de 

l’Équipe579, le Conseiller spécial et Chef de l’Équipe 

d’enquêteurs a présenté un exposé au Conseil sur ces 

activités, commencées de manière formelle le 20 août 

2018, et sur le déploiement de l’Équipe en Iraq, le 

29 octobre 2018580. Il a déclaré que les activités 

d’enquête devaient commencer début 2019 et que 

l’Équipe donnait la priorité, entre autres, à la 
__________________ 

 576 S/PRST/2018/9, deuxième et troisième paragraphes. Pour 

plus d’informations sur les travaux du Conseil se 

rapportant à la lutte contre le terrorisme en 2018, voir la 

section 31 (Menaces contre la paix et la sécurité 

internationales résultant d’actes de terrorisme) de la 

première partie. 

 577 Ibid., dixième et onzième paragraphes. 

 578 Ibid., douzième paragraphe. 

 579 S/2018/1031. 

 580 Pour plus d’informations sur l’Équipe d’enquêteurs des 

Nations Unies chargée de concourir à amener Daech/État 

islamique d’Iraq et du Levant à répondre de ses crimes, 

voir la section II (Enquêtes sur des différends et 

établissement des faits) de la sixième partie et la 

section III (Organes d’enquête) de la neuvième partie. Par 

un échange de lettres datées du 9 et du 13 février 2018 

entre le Secrétaire général et le Président du Conseil, le 

Conseil a approuvé le mandat de l’Équipe d’enquêteurs 

(S/2018/118 et S/2018/119). Voir aussi la lettre datée du 

15 août 2018, adressée à la Présidente du Conseil de 

sécurité par le Secrétaire général (S/2018/773). 

https://undocs.org/fr/S/RES/2379(2017)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/9
https://undocs.org/fr/S/2018/1031
https://undocs.org/fr/S/2018/118
https://undocs.org/fr/S/2018/119
https://undocs.org/fr/S/2018/773
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normalisation de ses directives générales et à la 

collecte et l’analyse des éléments de preuve recueillis 

par les autorités iraquiennes pour repérer les lacunes à 

combler. Il a souligné qu’il importait que l’Équipe 

d’enquêteurs soit une source indépendante, objective et 

fiable d’éléments de preuve, capable de mener ses 

travaux selon les normes les plus élevées possible afin 

d’aider le Gouvernement iraquien et les autres États 

Membres581. 

 Au titre de la nouvelle question subsidiaire 

intitulée « La situation au Moyen-Orient », le Conseil a 

entendu des exposés sur la situation en République 

arabe syrienne présentés par le Secrétaire général, à 

deux occasions, l’Envoyé spécial du Secrétaire général 

pour la Syrie, à une occasion, et le Directeur du Bureau 

des affaires de désarmement et Haut-Représentant 

adjoint pour les affaires de désarmement, à une 

occasion également582. À la séance tenue le 9 avril 

2018, l’Envoyé spécial a présenté aux membres du 

Conseil un exposé concernant une attaque chimique 

qui aurait été perpétrée à Douma le 7 avril 2018. Il a 

noté qu’un certain nombre d’États avaient dit suspecter 

que le Gouvernement syrien était responsable de 

l’attaque chimique présumée, et que d’autres avaient 

fortement remis en question la crédibilité de ces 

allégations. Il a ajouté que, quelques heures après 

l’attaque, les Gouvernements russe et syrien, d’une 

part, et Jeïch el-Islam, d’autre part, avaient conclu un 

accord incluant un cessez-le-feu. Il a exhorté les deux 

Gouvernements à garantir la protection des civils et à 

faire en sorte que la résolution 2401 (2018) soit 

appliquée. Il a demandé à toutes les parties de garantir 

le respect du droit international humanitaire et du droit 

international des droits de l’homme et a souligné que le 

Conseil devait prévenir l’impunité, ainsi que toute 

nouvelle utilisation d’armes chimiques, afin 

d’empêcher une escalade incontrôlable de la situation 

en République arabe syrienne583. Dans le cadre de son 

exposé, le Directeur du Bureau des affaires de 

désarmement et Haut-Représentant adjoint pour les 

affaires de désarmement a déclaré que le Conseil 

devait s’unir face à la menace que représentaient les 

armes chimiques et s’acquitter de ses responsabilités, 

notamment en ce qui concerne un mécanisme de 

responsabilisation spécifique584. 

__________________ 

 581 S/PV.8412, p. 2 à 6. 

 582 Pour plus de précisions, voir la section 23 (La situation au 

Moyen-Orient) de la première partie. Voir aussi la 

section II.B (Débat institutionnel concernant le 

paragraphe 4 de l’Article 2) de la troisième partie. 

 583 S/PV.8225, p. 2 à 4. 

 584 Ibid., p. 5. 

 Le 13 avril, le Secrétaire général a déclaré que la 

situation au Moyen-Orient était si chaotique qu’elle 

représentait désormais une menace pour la paix et la 

sécurité internationales et que, à cet égard, les 

multiples lignes de fracture se retrouvaient dans une 

multiplicité de conflits, dont plusieurs avaient 

clairement à voir avec la menace du terrorisme 

international. Il a mentionné en particulier le conflit 

israélo-palestinien et les conflits en Iraq, au Liban, en 

Libye et au Yémen. Le Secrétaire général a indiqué que 

le conflit en République arabe syrienne représentait la 

menace la plus grave à la paix et à la sécurité 

internationales et s’est dit indigné par les informations 

faisant état de l’emploi d’armes chimiques dans le pays 

qui continuaient de lui parvenir. Il a mentionné une 

lettre qu’il avait adressée au Conseil le 11 avril 2018585 

et rappelé qu’il y avait engagé le Conseil de sécurité à 

honorer ses obligations et à continuer de chercher à 

créer un mécanisme spécial, impartial, objectif et 

indépendant qui permette d’établir les responsabilités 

concernant l’emploi d’armes chimiques586. 

 Dans le cadre de l’exposé qu’il a présenté au 

Conseil le 14 avril, le Secrétaire général a évoqué les 

frappes aériennes contre trois sites militaires en 

République arabe syrienne qu’auraient menées la veille 

les États-Unis, la France et le Royaume-Uni. Il a 

rappelé aux États Membres qu’il y avait une obligation, 

notamment lorsque des questions de paix et de sécurité 

étaient en jeu, d’agir en conformité avec la Charte des 

Nations Unies et le droit international de manière 

générale. Le Secrétaire général a ajouté qu’il ne 

pouvait y avoir de solution militaire à la crise 587. À la 

même séance, le Conseil n’est pas parvenu à adopter 

un projet de résolution présenté par la Fédération de 

Russie, le nombre requis de voix n’ayant pas été 

obtenu. Dans ce projet de résolution, le Conseil 

condamnait l’agression perpétrée contre la République 

arabe syrienne par les États-Unis et leurs alliés en 

violation du droit international et de la Charte des 

Nations Unies. Dans des déclarations faites après le 

vote, les représentants du Koweït, des Pays-Bas, du 

Pérou et de la Suède, expliquant pourquoi ils avaient 

voté contre ou s’étaient abstenus, ont noté que, selon 

eux, le texte du projet de résolution ne contenait pas 

les éléments nécessaires pour s’attaquer au problème 

de l’emploi présumé d’armes chimiques588. Les 
__________________ 

 585 S/2018/333. 

 586 S/PV.8231, p. 2 à 4. Voir aussi la section II de la sixième 

partie. 

 587 S/PV.8233, p. 2 et 3. 

 588 S/PV.8233, p. 24 (Suède), p. 25 (Pays-Bas), p. 25 

(Koweït) et p. 26 (Pérou). 

https://undocs.org/fr/S/RES/2401(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8412
https://undocs.org/fr/S/PV.8225
https://undocs.org/fr/S/2018/333
https://undocs.org/fr/S/PV.8231
https://undocs.org/fr/S/PV.8233
https://undocs.org/fr/S/PV.8233
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représentants de l’Éthiopie et du Kazakhstan ont 

préconisé une démarche constructive qui n’exacerbe 

pas davantage les tensions589. Le représentant de la 

France a déclaré que le résultat du vote envoyait un 

message clair sur la compréhension par les membres du 

Conseil des circonstances, des motivations et des 

objectifs des actions menées la veille590. Le 

représentant de la Chine a indiqué que son pays avait 

voté pour le projet de résolution car la Chine était par 

principe opposée à toute action militaire unilatérale 

allant à l’encontre de la Charte des Nations Unies et du 

droit international591. 

 En ce qui concerne la question palestinienne, le 

30 mai 2018, le Conseil a entendu un exposé du 
__________________ 

 589 Ibid., p. 24 (Éthiopie et Kazakhstan). 

 590 Ibid., p. 25. 

 591 Ibid., p. 25. 

Coordonnateur spécial pour le processus de paix au 

Moyen-Orient et Représentant personnel du Secrétaire 

général au sujet de l’escalade de la violence, à savoir 

les tirs de roquettes et de mortiers dirigés contre Israël 

depuis Gaza par les Brigades Ezzeddine el-Qassam du 

Hamas et le Jihad islamique palestinien entre le 28 et 

le 30 et les tirs de représailles israéliens, et de la 

situation humanitaire à Gaza. Le Coordonnateur 

spécial a noté que, face à cette situation, il fallait en 

priorité prévenir une guerre avec ses implications 

régionales potentielles, répondre aux besoins 

humanitaires urgents de la population et soutenir les 

efforts égyptiens de réconciliation entre l’Autorité 

palestinienne et le Hamas592. 

__________________ 

 592 S/PV.8272, p. 2 à 4. Pour plus de détails, voir la 

section 24 (La situation au Moyen-Orient, y compris la 

question palestinienne) de la première partie. 
 

 

Séances : menaces contre la paix et la sécurité internationales 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       S/PV.8225 

9 avril 2018 

La situation 

au Moyen-

Orient 

 République 

arabe 

syrienne 

Envoyé spécial 

du Secrétaire 

général pour la 

Syriea, 

Directeur du 

Bureau des 

affaires de 

désarmement et 

Haut-

Représentant 

adjoint pour les 

affaires de 

désarmement  

  

S/PV.8231 

13 avril 2018 

La situation 

au Moyen-

Orient  

 République 

arabe 

syrienne  

 Secrétaire 

général, tous 

les membres du 

Conseil, invité  

 

S/PV.8233 

14 avril 2018 

La situation 

au Moyen-

Orient 

Projet de 

résolution 

présenté par 

la Fédération 

de Russie 

(S/2018/355)  

République 

arabe 

syrienne 

 Secrétaire 

général, tous 

les membres du 

Conseil, invité  

Projet de 

résolution 

S/2018/355 non 

adopté 3-8-4b 

S/PV.8247 

8 mai 2018 

     S/PRST/2018/9 

S/PV.8272 

30 mai 2018 

  Israël Coordonnateur 

spécial pour le 

processus de 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8272
https://undocs.org/fr/S/PV.8225
https://undocs.org/fr/S/PV.8231
https://undocs.org/fr/S/PV.8233
https://undocs.org/fr/S/2018/355
https://undocs.org/fr/S/2018/355
https://undocs.org/fr/S/PV.8247
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/9
https://undocs.org/fr/S/PV.8272
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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       paix au Moyen-

Orient et 

Représentant 

personnel du 

Secrétaire 

généralc, 

Observateur 

permanent de 

l’État 

observateur de 

Palestine auprès 

de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

les invités 

S/PV.8412 

4 décembre 2018 

Lettre datée 

du 15 

novembre 

2018, 

adressée au 

Président du 

Conseil de 

sécurité par le 

Conseiller 

spécial et 

Chef de 

l’Équipe 

d’enquêteurs 

des Nations 

Unies chargée 

de concourir à 

amener 

Daech/État 

islamique 

d’Iraq et du 

Levant à 

répondre de 

ses crimes 

(S/2018/1031)  

 Iraq Conseiller 

spécial et Chef 

de l’Équipe 

d’enquêteurs 

des Nations 

Unies chargée 

de concourir à 

amener 

Daech/État 

islamique d’Iraq 

et du Levant à 

répondre de ses 

crimes 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités  

 

 

 a L’Envoyé spécial a participé à la séance par visioconférence depuis Genève.  

 b Pour : Bolivie (État plurinational de), Chine, Fédération de Russie ; contre : Côte d’Ivoire, États-Unis, France, Koweït, Pays-

Bas, Pologne, Royaume-Uni, Suède ; abstentions : Éthiopie, Guinée équatoriale, Kazakhstan, Pérou.  

 c Le Coordonnateur spécial a participé à la séance par visioconférence depuis Jérusalem.  
 

 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8412
https://undocs.org/fr/S/2018/1031



